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Négociations du statut unique ouvriers / employés

Un compromis en vue

Pierre Bley (à gauche) et Michel Wurth (Photo: Michel Brumat)

Le climat est en train de
s'améliorer dans les négocia-
tions d'introduction d'un
statut unique pour les ou-
vriers et les employés. Au
sortir d'une nouvelle ren-
contre au sommet, les repré-
sentants du patronat croient
maintenant à la possibilité
d'un accord en ce mois de
juillet.

■ «Nous avons d'excellentes
chances de clore le dossier avant
les vacances». La formule est du
ministre de la Sécurité sociale,
Mars Di Bartolomeo, à l'issue de
la rencontre que le Premier mi-
nistre Jean-Claude Juncker, le
ministre du Travail, François
Biltgen, et lui-même venaient de
mener avec les représentants du
patronat. Comme en écho, Pierre
Bley, secrétaire général de
l'Union des entreprises luxem-
bourgeois, nous affirmait: «J'ai
bon espoir que nous arriverons à
un arrangement satisfaisant tout
le monde».

Trois dossiers compliquent ces
discussions: le mode de rémuné-
ration des heures supplémentai-
res, l'absentéisme et la mutuali-

sation des risques pour aider les
petits patrons qui devront payer
leurs ouvriers pendant les treize
premières semaines de leur
congé de maladie, comme c'est le
cas pour les employés privés.

Sur l'absentéisme abusif, «il
existe une volonté de l'endi-
guer», affirme le patronat. Pour
ce qui est du paiement des heures
supplémentaires, la solution en
vue est «favorable aux ouvriers et

respectera l'engagement de neu-
tralité financière pour les entre-
prises» à laquelle le patronat
tient, conformément à l'accord
tripartite. On va tout droit vers
une formule selon laquelle les
heures supplémentaires échap-
peront aux cotisations sociales et
à l'impôt. Aucune date n'a été
fixée pour une prochaine réu-
nion.

■ Jean-Marie Denninger

Etude TNS/ILRES Plurimedia

Stabilité dans
la consommation des médias

D'année en année, l'étude TNS/
ILRES informant sur l'audience
des médias au Grand-Duché
montre une certaine stabilité. Les
chiffres portant sur 2006-2007
ne changent pas fondamentale-
ment la donne, les résidents
luxembourgeois montrant qu'ils
restent de grands consomma-
teurs de médias.

L'étude, qui ne concerne que
les résidents – les frontaliers ne
figurent pas dans cette enquête –,
a été réalisée par téléphone à
partir d'un échantillon aléatoire
de 3.028 personnes, représentatif
de la population âgée de 12 ans
et plus. 

La mesure d'audience des titres
de presse se base sur l'univers des
personnes âgées de 15 ans et
plus, celle des autres médias
porte aussi sur l'univers des per-
sonnes âgées de 12 ans et plus. Le
terrain d'enquête s'est déroulé
d’octobre 2006 à mai 2007.

S'agissant de La Voix, l'étude
TNS/ILRES montre qu'elle capte
6,5 % de la population résidente
de 15 ans et plus. En d'autres
termes, notre journal est lu tous
les jours en moyenne par 24.300
personnes.

Signalons que le Wort reste de
très loin le premier quotidien

luxembourgeois, son taux de pé-
nétration atteignant 46,5 % de la
population résidente.

Au niveau des hebdomadaires,
Télécran demeure le principal
support avec un lectorat repré-
sentant 33,6 % de la population
étudiée, devant Lux-Post et la Re-
vue. Quant aux hebdomadaires
en langue portugaise, le Contacto
maintient son rang, son au-
dience dépassant les 10 % de la
population.

Concernant les mensuels, De
Konsument, la publication de
l'Union luxembourgeoise des
consommateurs, mène le bal
avec 25,1 %, devant Auto Revue et
Auto Moto.

Du côté des périodiques, la
publication de l'Automobile
club, Autotouring, progresse à
31,9 %. Il est suivi d'assez loin
par Gaart an Heem (13,7 %).

En matière de dépliants publi-
citaires, l'I-Mail maintient sa po-
sition dominante avec 54,5 %.

Côté radio, RTL Radio Lëtze-
buerg demeure leader avec 47 %,
devant Eldoradio et DNR.

Quant à la télévision, RTL Télé
Lëtzebuerg recule à 35,8 %. Elle
est suivie par TF1, ARD, PRO 7,
RTL Television (en allemand) et
ZDF.

Conférence internationale sur la politique d'égalité des femmes et des hommes dans les communes

Changer les mentalités

Gilles Roth, maire de Mamer, a noté avec humour que 15 % de la Chambre était présent hier au Mamer Schlass (Photo: Michel Brumat)

En présence de nombreux élus
locaux, une conférence por-
tant sur la politique d'égalité
des femmes et des hommes
dans les communes a eu lieu
hier à Mamer. Au menu, entre
autres, la présentation d'une
nouvelle charte européenne
ainsi qu'un plan d'action na-
tional.

■ Si l'émancipation de la femme
est déjà venue à bout de nom-
breux obstacles, certains, comme
la différence salariale ou encore
une sous-représentation au sein
des corps décisionnels ont la dent
dure. Un constat partagé par
Jean-Pierre Klein, président du
Syvicol qui a invité les élus lo-
caux à signer une charte euro-
péenne «pour l'égalité des fem-
mes et des hommes dans la vie
locale», élaborée par le Conseil
des communes et régions d'Eu-
rope (CCRE). Les communes si-
gnataires s'engagent notamment
à promouvoir une représentation
égale sur les listes électorales, à
revoir leur politique de commu-
nication afin de faire la chasse
aux stéréotypes où encore à tenir
compte des besoins spécifiques
des hommes et des femmes en
matière de prestation de services. 

La charte n'a pas de caractère
juridique contraignant, néan-
moins, le CCRE a mis en place un
système d'évaluation afin d'en as-
surer l'application là où elle a été
signée. Actuellement le Syvicol
élabore un guide d'accompagne-
ment à l'intention des commu-
nes luxembourgeoises qui sera
disponible vers la fin de l'année.

Marie-Josée Jacobs, ministre de
l'Egalité des chances, a quant à

elle présenté le plan d'action na-
tional d'égalité des chances des
femmes et des hommes. L'un des
objectifs visés: le développement
d'indicateurs objectifs afin de
mesurer la réussite des politiques
locales. Ce plan prévoit égale-
ment l'échange de stratégies avec
des pays partenaires. 

C'est pourquoi des experts slo-
vènes et danois étaient égale-
ment présents hier à Mamer.
Ainsi, Anne Katrin Tholstrup Ber-
telsen du département de l'éga-
lité des genres du Danemark a

notamment présenté la stratégie
du Gendermainstreaming poursui-
vie dans son pays. Cette appro-
che, d'un niveau très global, a
pour but d'identifier de quelle
manière des décisions prises tou-
chent séparément hommes et
femmes. Cette analyse permet
non seulement de comprendre
certains mécanismes sous-jacents
à notre société, mais également
de corriger le tir où cela s'avère
nécessaire.

Le ministre de l'Intérieur, Jean-
Marie Halsdorf, a quant à lui

rappelé l'importance du Gender-
budgeting, une stratégie globale
visant à déceler comment et dans
quelles mesures l'argent dépensé
touche les hommes et les fem-
mes. Marie Josée Jacobs a illustré
cette problématique en souli-
gnant, non sans humour, que «Si
on investissait le même argent
pour le football féminin que pour
le football masculin, notre
équipe nationale féminine pour-
rait rapidement devenir cham-
pionne du monde.»

■ Nicolas Anen

En brefEn bref

LSAP: Yves Cruchten
part et reste

Vice-président et secrétaire d'or-
ganisation du LSAP, Yves Cruch-
ten jette l'éponge pour cette
deuxième fonction. A ce titre il fut
notamment responsable de l'orga-
nisation de la campagne électo-
rale des communales de 2005.
Mais trop c'est trop. Il conserve ses
mandats de vice-président du
parti et de conseiller communal
de Bascharage auxquels il entend
pouvoir se consacrer davantage. 

Télévision numérique:
une aide fiscale?

La Commission européenne
vient d'approuver une initiative
italienne pour promouvoir la té-
lévision numérique. Le gouverne-
ment italien envisage des réduc-
tions fiscales de l'ordre de 20 %
aux ménages acquérant des télé-
visions équipées d'un décodeur
numérique, avec un plafond de
200 euros. Comme les program-
mes de télévision passent au nu-
mérique le 31 janvier 2008 au
Luxembourg, le député Anne
Brasseur souhaite savoir si le gou-
vernement luxembourgeois en-
tend prendre des mesures similai-
res. 

Etudiants: parcours
sans fautes plus long

Le député Xavier Bettel s'inquiète
de la stricte définition de la durée
officiellement prévue pour l'attri-
bution de primes d'encourage-
ment aux étudiants et demande
une réforme. La disposition tra-
duit l'idée que l'étudiant doit
avoir effectué un parcours sans
fautes. Mais il peut arriver que
malgré ce sans-fautes, la durée des
études dépasse de quelques se-
maines la durée officiellement
prévue.


